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Pension de reversion,puis je la conserver
après un remariage

Par dominique, le 20/10/2008 à 17:54

mon mari décédé en avril 1994,je touche une pension de reversion de l'UGRCO,de 3035 e par
trimestre,puis me remarier et conserver cette pension,n'ayant qu'une toute petite retraite
mensuelle,700,merci

Par Tisuisse, le 20/10/2008 à 23:51

Qu'en pense votre caisse complémentaire de retraite ?
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